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AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL SUITE À SON ASSEMBLÉE DU 13 NOVEMBRE 2015 
Le Conseil du patrimoine de Montréal est l’instance consultative de la Ville de Montréal en matière de patrimoine*. 

 

Projet Quartier de la Montagne
AC15-VM-03

Localisation :  1440, rue de la Montagne, arrondissement de Ville-Marie 

Reconnaissance municipale : Situé dans un secteur de valeur exceptionnelle (La rue Sainte-Catherine (entre les 
rues Guy et Stanley)) 

Reconnaissance provinciale : Situé dans l’aire de protection du Mount Stephen Club (classé) 
Situé dans l’aire de protection des Façades des appartements Bishop Court (classé) 

Reconnaissance fédérale : Aucune 

 
 

Le Conseil du patrimoine de Montréal (CPM) émet un avis à la demande de l’Arrondissement de Ville-Marie. L’avis du 
CPM est sollicité considérant la valeur patrimoniale du bâtiment Ogilvy et du secteur.  

 

NATURE DES TRAVAUX 

Le projet vise l'aménagement d’un complexe commercial, résidentiel et hôtelier de luxe comprenant un agrandissement 

du bâtiment du magasin Ogilvy et la construction d’un nouvel édifice sur le terrain adjacent, situé sur la rue de la 

Montagne.  

 

AUTRES INSTANCES CONSULTÉES 

Le projet a été soumis au Comité consultatif d’urbanisme de l’arrondissement le 12 novembre 2015. Il doit recevoir 

l’aval du ministère de la Culture et des Communications puisqu’il est situé à l’intérieur des limites de deux aires de 

protection. Il fera également l’objet d’une consultation publique.  

 

HISTORIQUE ET DESCRIPTION DES LIEUX 

À partir des années 1840, le flanc sud du mont Royal commence à s’urbaniser. La ville prend de l’expansion et les 

grandes propriétés sur le flanc sud de la montagne sont subdivisées en lots à bâtir. En 1842, l'architecte John Ostell, 

arpenteur de la Ville de Montréal, est responsable de l’élaboration d'un plan directeur qui oriente le développement 

urbain de la ville vers le nord-ouest. Plusieurs rues sont prolongées, dont les rues Sainte-Catherine et Sherbrooke, 
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permettant l'ouverture de rues transversales et le développement du secteur. Vers 1860, la rue de la Montagne est 

ouverte et les terrains qui la bordent sont lotis. Plusieurs maisons en rangée sont construites autour de la nouvelle 

église St James the Apostle, érigée sur la rue Sainte-Catherine Ouest. Certaines maisons dans ce secteur sont 

desservies à l’arrière par une voie de desserte plus étroite, qui constitue le premier exemple de ruelles à Montréal.1  

En 1896, comme Henry Morgan et plusieurs autres marchands de la vieille ville, James A. Ogilvy déménage son 

magasin dans un nouveau bâtiment qu’il fait construire sur la rue Sainte-Catherine Ouest. À cette époque, certaines 

maisons du secteur sont transformées en locaux commerciaux, d’autres sont démolies afin de construire de plus 

grands bâtiments. En 1910, Ogilvy fait construire un bâtiment plus vaste pour son magasin par son fils, l’architecte 

David Ogilvy. Situé en face de l’ancien, toujours sur la rue Sainte-Catherine, mais du côté ouest de la rue de la 

Montagne, il constitue le bâtiment actuel. C'est à cette époque que la rue Sainte-Catherine devient la principale rue 

commerciale de Montréal. En 1927, le magasin et son nom sont acquis par la famille Nesbitt, qui procède l’année 

suivante à des travaux sur le bâtiment afin de l’agrandir vers l’arrière et de le hausser d’un cinquième étage. L’ajout, 

conçu par les architectes Ross & Macdonald, se démarque des autres par ses ouvertures et son parement. Y est 

aménagée la salle Tudor, une des premières salles de concert à Montréal.2 

Le secteur connaît de grands changements à partir des années 1960, alors que plusieurs résidences bourgeoises sont 

démolies. L’hôtel de la Montagne est érigé en 1975 sur la rue éponyme, entre la rue Sainte-Catherine Ouest et le 

boulevard de Maisonneuve. C’est dans le contexte de la crise commerciale de la rue Sainte-Catherine Ouest que le 

magasin Ogilvy est complètement repensé vers 1987 pour passer d’un grand magasin à un complexe comprenant 

plusieurs boutiques de luxe.  

 

CONTEXTE DU PROJET 

En juin 2012, l’arrondissement de Ville-Marie adopte un Cadre de révision des hauteurs et densités du centre-ville qui 

relève la hauteur permise au Plan d’urbanisme de 44 à 65 mètres pour la surface concernée par le projet, après avoir 

fait l’objet d’une consultation publique. Un premier projet de construction d’un complexe commercial, résidentiel et 

hôtelier de luxe sur ce lot a été développé en 2012 et a été approuvé par les élus. Ce projet prévoyait, en plus de 

l’agrandissement du magasin Ogilvy, la construction d’un édifice sur le terrain voisin, et impliquait pour ce faire la 

démolition des 1421 et 1449, rue Crescent, et de l’hôtel de la Montagne (1430, rue de la Montagne). Ce dernier a été 

démoli en 2013, mais le projet a par la suite avorté.  

Le projet actuel est une nouvelle version. Il exclut dorénavant les interventions sur la rue Crescent. Il a déjà été 

approuvé en 2014 sur la base d’une hauteur de 65 mètres et les fondations de l’édifice sont présentement en 

construction. Cependant, les promoteurs souhaitent en modifier la composition architecturale et y ajouter quatre 

étages à l’édifice, ce qui nécessite une modification au Plan d’urbanisme pour faire passer la hauteur maximale prévue 

à cet endroit de 65 à 80 mètres et augmenter la densité de 6 à 9.  

                                                 
1 Ville de Montréal, Grand répertoire du patrimoine bâti, « Fiche du secteur : Rue Sainte-Catherine Ouest (Entre Stanley et Guy) » [En ligne], 
http://patrimoine.ville.montreal.qc.ca 
2 Ibid. 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet prévoit la construction d’une tour mixte sur la rue de la Montagne, sur le lot arrière au magasin Ogilvy 

(anciennement partiellement occupé par l’hôtel de la Montagne et des espaces de stationnement commercial). Il s’agit 

de créer un complexe commercial, hôtelier et résidentiel de luxe, qui intègre notamment un agrandissement du 

magasin Ogilvy vers l’arrière. Selon les requérants, un rehaussement de la hauteur initialement prévue est demandé 

afin de répondre aux exigences de la chaîne hôtelière en termes de hauteur de plafond et de dimensions pour les 

chambres et les appartements.   

 

ANALYSE DU PROJET 

Le Conseil du patrimoine de Montréal (CPM) a reçu les représentants de l’Arrondissement ainsi que de la firme 

d’architectes chargée de la conception du bâtiment lors de sa réunion du 13 novembre 2015. Les représentants de 

l’Arrondissement ont d’abord exposé le cadre réglementaire et le contexte de la demande de modification au Plan 

d’urbanisme. Puis, les représentants de la firme externe ont présenté le concept architectural et les caractéristiques de 

l’édifice en regard des contraintes de 65 mètres ainsi que le projet proposé pour une hauteur de 80 mètres. Le CPM 

remercie les représentants pour leur présentation. Il formule dans les paragraphes suivants ses réflexions quant au 

projet et à la demande de changement au Plan d’urbanisme.  

Programmation et intérêt collectif 

Le CPM considère que le principal problème du projet se situe au niveau du programme. La demande de modification 

du Plan d’urbanisme vise à permettre aux concepteurs à se conformer aux exigences de hauteurs de plafond et 

d’autres normes d’une chaîne hôtelière de luxe. Pour le CPM, il n’est aucunement justifié d’apporter un changement au 

cadre réglementaire en vue de satisfaire les standards d’un client individuel. Il n’est pas à l’aise avec le fait que le 

projet mis de l’avant par les promoteurs ne respecte pas les exigences de la Ville et impose plutôt les siennes, et ce, de 

manière à créer un bâtiment dont la hauteur et le gabarit contreviennent à la forme urbaine et à la qualité des espaces 

publics que la réglementation vise à établir ou protéger dans le secteur. À moins que le projet ne soit un apport 

significatif à la qualité de vie des citoyens montréalais, le CPM considère que ce doit être le programme 

d’aménagement du projet qui doit s’adapter au cadre réglementaire en vigueur et non l’inverse. La demande ne vise 

en réalité qu’à permettre un projet particulier, ce qui revient à mettre de l’avant un intérêt privé au détriment de 

l’intérêt collectif, et cela n’est aucunement justifié d’un point de vue civique et urbanistique. Aucune démonstration n’a 

été faite de ce que la collectivité gagnerait à ce changement. Le CPM est surpris de constater que les seuls arguments 

avancés pour justifier la demande sont de l’ordre de la rentabilité et de la programmation et ne sont aucunement liés 

au secteur, au site ou à sa mise en valeur. Par ailleurs, la facture architecturale du projet n’a pas convaincu le CPM de 

la nécessité d’une telle hauteur.  
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Forme urbaine et impacts 

Un autre élément préoccupe le CPM : la configuration existante du lot sur lequel on souhaite construire l’édifice rend 

plus difficiles la réussite du projet et la réalisation des objectifs du Plan d’urbanisme. Celui-ci favorise un front bâti plus 

élevé sur le boulevard de Maisonneuve. Cependant, le fait que les promoteurs n’aient pu acquérir la tête d’îlot située 

sur cette rue contraint le projet en limitant son implantation et hypothèque le développement de ce lot. En effet, 

considérant son étroitesse, le lot résiduel sur le boulevard de Maisonneuve sera difficilement développable d’une façon 

cohérente et satisfaisante sur le plan urbain puisqu’on ne pourra y construire de bâtiment très élevé en raison des 

limites de densité ; il ne pourra par conséquent contribuer à la forme urbaine souhaitée pour cet axe sans de nouvelles 

modifications au Plan d’urbanisme. Par conséquent, la configuration existante du lot visé par le projet conduit à une 

situation urbaine non souhaitable où la hauteur la plus élevée se situera en cœur d’îlot, sur la rue de la Montagne, 

plutôt qu’en tête d’îlot. Puisqu’il est impossible pour le promoteur d’acquérir le terrain bordant le boulevard de 

Maisonneuve, il semblerait souhaitable que les pouvoirs publics étudient la possibilité d’assurer les conditions d’un 

développement cohérent et de qualité par le biais d’une expropriation ou de gestes d’incitation. Par ailleurs, en raison 

du lot non intégré au projet, cela résulte en la présence d’un mur aveugle de 80 m de haut, ce qui n’est pas 

souhaitable au niveau urbain. 

Enfin, le CPM considère que les impacts éoliens et solaires de la construction d’un édifice de 80 mètres à cet endroit 

n’ont pas été suffisamment documentés et que l’étude comporte plusieurs lacunes à ce niveau.  

 

AVIS DU CPM 

Le Conseil du patrimoine de Montréal considèrent qu’il n’y a pas de justification suffisante pour accorder cette 

demande de modification au Plan d’urbanisme pour hausser la hauteur permise de 65 à 80 mètres, le projet n’ayant 

pas de retombées positives collectives manifestes. 

 

 
Le président de séance du CPM,  

Original signé  

Bernard Vallée  

Le 26 novembre 2015  
 

 


